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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 42832

Texte de la question

Mme Catherine Nicolas attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur l'utilisation, par les groupes d'assurances et leurs medecins-conseils, des dossiers medicaux pour
decider, sans motiver leurs refus, de ne pas assurer les prets immobiliers des particuliers. En effet, nombre de
couples souhaitent placer leurs economies dans l'acquisition d'un bien immobilier. L'octroi d'un pret bancaire
complementaire, souvent necessaire, est cependant soumis a l'acceptation par les assureurs du dossier
medical. Or, les personnes cancereuses, dont l'etat apres intervention chirurgicale n'est plus evolutif, se voient
opposer, sans justification ni explication, une decision definitive de rejet. Dans de telles circonstances, peut-on
legitimer la maladie comme element discriminatoire ? Les medecins-conseils peuvent-ils, discretionnairement et
en totale impunite, exclure de tout projet d'avenir des personnes payant deja un lourd tribut a la souffrance ? En
consequence, elle lui demande de bien vouloir lui preciser quelles mesures il entend prendre a ce sujet.

Texte de la réponse

Les etablissements de credit accordent les prets immobiliers sous leur seule responsabilite. Aucun texte ne peut
les contraindre a preter. Il leur appartient en particulier d'apprecier la solvabilite de l'emprunteur en raison des
risques de non-remboursement dont la charge leur incombera. La maladie de l'emprunteur peut representer a
cet egard un risque qui les met en droit d'exiger des garanties particulieres voire de refuser le financement.
L'assurance deces-invalidite est l'une de ces garanties : bien qu'elle n'ait pas ete rendue obligatoire par la loi,
aucun etablissement de credit n'acceptera, en pratique, de preter en l'absence d'assurance deces, dans un
souci de protection de ses propres deniers mais aussi de l'emprunteur et de ses heritiers. Aucun texte n'oblige
l'accedant a souscrire une assurance aupres de la compagnie d'assurances proposee par la banque, mais en
pratique celle-ci peut refuser un pret si l'accedant souhaite s'adresser a un autre assureur ou si l'assureur de la
banque refuse d'assurer le risque. L'assureur est en effet lui-meme libre de choisir la nature des risques qu'il
accepte de couvrir et de fixer le contenu du contrat d'assurance, dans le respect du droit des assurances. En
revanche, si la banque motive par ecrit son refus de pret par le fait que son assureur refuse de couvrir un risque
aggrave (maladie grave par exemple), et si l'accedant trouve de son cote une compagnie qui accepte d'assurer
le risque aggrave qu'il represente, le refus de la banque n'est plus fonde. Il pourrait en etre de meme si
l'accedant apporte une caution personnelle. Dans ces cas, il est prudent de raccourcir autant que possible la
duree du pret.

Données clés

Auteur : Mme Nicolas Catherine
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 42832
Rubrique : Assurances
Ministère interrogé : équipement, logement, transports et tourisme

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42832
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42832

Ministère attributaire : équipement, logement, transports et tourisme

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 septembre 1996, page 4889
Réponse publiée le : 24 mars 1997, page 1542

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42832

